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3. Prie le Secretaire general de communiquer le 
texte de la presente resolution a I' Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce pour !'information 
des Parties contractantes et des autres pays partici
pant aux negociations. 

/OOe seance pleniere 
/6 decembre /98/ 

36/145. Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement 

L' Assemb/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au developpement et a la coope
ration economique internationale, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Profondement preoccupee par la crise economique 
qui persiste, en particulier dans les pays en develop
pement, et par les progres tres limites qui sont faits 
dans les domaines du developpement et de la coope
ration economique internationale, 

Rappe/ant la resolution 127 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, en date du 3 juin 197954 , relative a la coope
ration economique entre pays en developpement, en 
particulier le paragraphe 13, et, dans ce coqtexte, la 
convocation de la reunion, prevue pour 1982, des 
experts gouvernementaux des pays en developpement 
sur la cooperation economique entre pays en develop
pement, en vue de mettre au point et d'approuver les 
regles relatives a l'ouverture de negociations visant a 
etablir le systeme generalise de preferences commer
ciales, 

1. Prend acte du rapport du Conseil du commerce 
et du developpement sur les travaux de ses vingt
deuxieme et vingt-troisieme sessions55 ; 

2. Prend note de la resolution 238 (XXIII) du 
Conseil du commerce et du developpement, en date 
du 9 octobre 198156 , intitulee "Assistance aux mou
vements de liberation nationale reconnus par des orga
nisations intergouvernementales regionales : Namibie 
et Afrique du Sud"; 

3. Prend note egalement de la resolution 239 
(XXIII) du Conseil du commerce et du developpe
ment, en date du 9 octobre 198156 , intitulee "Assis
tance aux mouvements de liberation nationale re
connus par des organisations intergouvernementales 
regionales : Palestine"; 

54 Voir Acres de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.79.II.D.14), premiere partie, sect. A. 

55 Documents officie/s de l'Assemblee genera/e, trente-sixieme 
session, Supplement n° /5 (A/36/15 et Corr. I). 

56 Ibid., troisieme partie, annexe I. 

4. Prend note avec satisfaction de l'initiative prise 
par le Secretaire general de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement d'etablir 
chaque annee un rapport sur le commerce et le deve
loppement pour faciliter l'examen par le Conseil du 
commerce et du developpement de la situation eco
nomique mondiale actuelle et des amenagements de 
structure a moyen et a long terme; 

5. Prend note avec interet de J'intention du Secre
taire general de Ja Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement d'etablir une etude 
approfondie du phenomene mondial de l'inflation, 
comme suite a Ja resolution 34/197 de I' Assemblee 
generate, en date du 19 decembre 1979, et de la de
cision du Conseil du commerce et du developpement 
d'examiner cette etude a sa vingt-cinquieme session; 

6. Se felicite de la resolution 226 (XXII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 20 mars 
198157 , intitulee "Protectionnisme et amenagements 
de structure'', par laquelle le Conseil a decide de cons
tituer a sa vingt-quatrieme session, puis chaque annee 
a sa premiere session ordinaire, un comite de session 
qui serait charge : 

a) De proceder a l'examen annuel des structures 
de la production et du commerce dans l'economie 
mondiale, ainsi qu'il est prevu dans la section A de la 
resolution 131 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, en date du 
3 juin 197954 ; 

b) De continuer de passer en revue, avec Jes orga
nes subsidiaires interesses de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, 
Jes faits nouveaux comportant des restrictions au 
commerce, ainsi qu'il est prevu dans la section B de 
la resolution 131 (V) de Ja Conference, en vue d'exa
miner et de formuler des recommandations appro
priees sur le probleme general du protectionnisme; 

7. Jnsiste sur la necessite de passer en revue Jes 
fails nouveaux survenant dans le commerce interna
tional, y compris ceux qui decoulent de !'application 
des resultats des negociations commerciales multilate
rales, et, dans ce contexte, souligne que la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment a un role important a jouer dans l'examen du 
commerce multilateral en general et dans la formula
tion des principes et des orientations y relatifs et note 
que des propositions dans ce contexte continueront 
d'etre examinees plus avant a Ja vingt-quatrieme ses
sion du Conseil du commerce et du developpement; 

8. Reaffirme l'importance que revet le systeme 
generalise de preferences, non reciproque et non dis
criminatoire, pour l'expansion et la diversification des 
exportations des pays en developpement et pour 
!'acceleration de leur rythme de croissance econo
mique, et l'espoir que, a cette fin, les pays qui accor
dent des preferences appliqueront integralement 
!'accord conclu a sa neuvieme session par le Comite 
special des preferences du Conseil du commerce et 
du developpement58 ; 

9. Rappe/le sa resolution 35/60 du 5 decembre 
1980, note avec preoccupation que Ja deuxieme ses-

57 /hid., premiere partie, annexe I. 
58 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du deve

loppement. vingt et unieme session, Supplement n" 3 (TD/B/802), 
annexe I. 
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sion du Groupe intergouvernemental special d'experts 
de haut niveau charge d'examiner !'evolution future 
du Systeme monetaire international n'a pas encore ete 
organisee, invite le Secretaire general de la Confe
rence des Nations U nies sur le commerce et le develop
pement a convoquer des que possible en 1982 la 
deuxieme session du Groupe, prie instamment tous 
Jes Etats membres de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement d'y participer 
et demande que le rapport du Groupe, ainsi que Jes 
observations que le Conseil du commerce et du deve
loppement fera a son sujet soient mis a la disposition 
de I' Assemblee generale a sa trente-septieme session; 

10. Prie instamment Jes pays developpes de cher
cher a continuer a pratiquer l'ajustement retroactif 
des conditions ou des mesures equivalentes, confor
mement aux resolutions 165 (S-IX)59 et 222 (XXI)60 du 
Conseil du commerce et du developpement, en date 
des 11 mars 1978 et 27 septembre 1980, relatives aux 
problemes de la dette et du developpement des pays 
en developpement, et demande instamment aux pays 
donateurs qui ne l'ont pas encore fait d'appliquer 
pleinement et immediatement la section A de la reso
lution 165 (S-IX) du Conseil; 

11. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
de continuer, conformement a la resolution 165 (S-IX) 
du Conseil du commerce et du developpement, a sui
vre de pres !'application des caracteristiques detaillees 
enoncees dans la resolution 222 (XXI) du Conseil pour 
les operations futures relatives aux problemes de la 
dette des pays en developpement et demande ins
tamment que soit appliquee la resolution 222 (XXI) du 
Conseil, compte tenu de la decision, telle qu'elle est 
enoncee au paragraphe 15 de cette resolution, de pas
ser en revue, a la vingt-sixieme session du Conseil. 
Jes dispositions convenues dans la section 8 de cette 
resolution; 

12. Acrnei/le m·ec .rnti.,j£1ctio11 la resolution 243 
(XXIII) du Conseil du commerce et du developpe
ment, en date du 9 octobre 1981 56 , relative aux rela
tions commerciales entre pays a systemes economi
ques et sociaux differents et a tous Jes courants com
merciaux qui en decoulent, et invite le Conseil du 
commerce et du developpement a poursuivre ses 
efforts en vue de parvenir, lors de sa vingt~cinquieme 
session, a des decisions couvrant !'ensemble de cette 
question; 

13. Fait sienne la resolution 242 (XXIII) du Con
seil du commerce et du developpement, en date du 
9 octobre 198156 , par laquelle le Conseil a prie le Se
cretaire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, agissant en con
sultation avec Jes organismes competents, de pre
parer une etude orientee vers !'action sur l'echange 
cooperatif de competences et de soumettre cette etude, 
par l'intermediaire du Conseil du commerce et du 
developpement, au Comite de haut niveau pour l'exa
men de la cooperation technique entre pays en deve
loppement !ors de sa troisieme session; 

59 Voir Documl'nts 1>[ficiel.1 de /'Assemhlee R<'11hale, trente
troisieme session, S11pplement n" 15 (A/33/15). vol. I. deuxieme 
partie, annexe I. 

60 Ibid., trente-cinq11ieme session. Supplement 11" 15 (A/35/15), 
vol. II, annexe I. 

14. Accueille avec satisfaction Jes resolutions 230 
(XXIl)57 et 241 (XXIIJ)56 du Conseil du commerce et 
du developpement, en date des 20 mars 1981 et 9 oc
tobre 1981, par lesquelles le Conseil a decide de con
voquer des reunions d'experts gouvernementaux 
charges d'identifier et d'etudier en profondeur Jes pro
blemes et questions concernant le transfert, !'appli
cation et le developpement de la technologie dans le 
domaine des industries alimentaires, des biens d'equi
pement, de l'outillage industriel et de l'energie, et prie 
instamment tous Jes gouvernements et organisations 
internationales competentes de prendre une part active 
a ces reunions en cooperation avec !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel 
et d'autres organismes appropries des Nations Unies; 

15. Rappel/e la resolution 127 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement54 et, dans ce contexte, prie le secretariat 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement d'intensifier et d'achever ses 
travaux dans Jes domaines prioritaires indiques dans 
la resolution l (I) de la Commission de la cooperation 
economique entre pays en developpement, en date du 
9 mai 197761 , plus particulierement en ce qui concerne 
Jes systemes d'information sur les echanges exterieurs 
des pays en developpement, Jes organismes commer
ciaux officiels des pays en developpement, Jes entre
prises multinationales de production et de commer
cialisation, l'instauration d'un systeme generalise de 
preferences commerciales entre pays en developpe
ment et la cooperation monetaire et financiere entre 
pays en developpement, qui etaieront le processus de 
cooperation economique entre ces pays; 

16. Demande a tous Jes pays qui ne l'ont pas 
encore fait d'envisager d'adherer a la Convention des 
Nations Unies relative a un code de conduite des con
ferences maritimes, adoptee le 6 avril 197462 , et a la 
Convention des Nations Unies sur le transport multi
modal international de marchandises, adoptee le 24 mai 
198061

; 

17. Pr end note de I' adoption par le Conseil du 
commerce et du developpement du rapport de la Com
mission des transports maritimes sur sa troisieme ses
sion extraordinaire64 , qui contenait une resolution 
prevoyant la reunion d'un groupe preparatoire inter
gouvernemental sur Jes conditions d'immatriculation 
des navires; 

18. Prend note du programme de travail de la Com
mission des produits de base, fait sien par le Conseil 
du commerce et du developpement a sa vingt-deuxieme 
session, conformement aux resolutions 93 (IV)65 et 

· 
61 Documents officiels du Conseil du commerce et du dei·elop

pement. dix-septieme .l"l'.uion, Supplement n" 2 (TO/B/652), 
annexe I. 

62 Conference de plenipotentiaires des Nations Unies sur 1111 code 
de cond11ite des conferences maritimes, vol. II : Acre final (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.75.11.D. 12), pre
miere partie, annexe I. 

6
·' Co11,ference des Nations Unies pour /'elahomtion d'une con-

1·ention .rnr le transport multimodal international, vol. I : Acre final 
(publication des Nations Unies. numero de vente: F.81.11.D.7 
[vol. I]), annexe. 

64 Dornments officiels d11 Conseil du commerce et du dfrelop
pement. l'inRt-troisiemc session. Supplement n° 3 (TD/B/855). 

''' Voir Acres de la Cmif,'rence des Nations U11i<•s sur le com
merc,· et le dfre/oppe111e111, quatrieme seHion, vol. I : Rapport et 
annexe.1· (publication des Nations Unies. numero de vente : 
F.76.Ii.D. 10), premiere partie. sect. A. 
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124 (V)54 de la Conference des Nations Unies sur I~ 
commerce et le developpement, en date des 3 I ma1 
1976 et 3 juin 1979, relatives au Programme integre 
pour Jes produits de base; 

19. Prend note egalement de !'accord realise sur 
une Serie de mesures destinees a rationaliser le me
canisme permanent de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, conte
nues dans la resolution 231 (XXII) du Conseil du com
merce et du developpement, en date du 20 mars 1981 57 , 

et demande instamment qu'elles soient pleinement 
appliquees. 

36/173. 

JOOe seance pleniere 
/6 decembre /98/ 

Souverainete permanente sur les ressources 
nationales dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 34/136 du 14 decembre 1979, 

Ayant a I' esprit Jes principes pertinents du droit 
international et Jes dispositions des conventions et 
des reglements internationaux, en particulier ~~ la 
Convention IV de La Haye de 190766 et de la quatneme 
Convention de Geneve du 12 aout 194967 , concernant 
les obligations et Jes responsabilites de la puissance 
occupante, 

Rappe/ant ses precedentes resolutions relatives a 
la souverainete permanente sur Jes ressources natu
relles, particulierement leurs dispos}tions appuyant 
resolument Jes efforts des pays en developpement et 
des peuples des territoires sous domination coloniale 
et raciale et sous occupation etrangere dans leur lutte 
pour regagner le controle effectif de leurs ressource_s 
naturelles et toutes leurs autres ressources·, leurs n
chesses et leurs activites economiques, 

Ayant a I' esprit Jes dispositions pertinentes de ses 
resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ie• mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre econo
mique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant Ja Charte des droits et devoirs eco
nomiques des Etats, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3175 (XXVIII) 
du 17 decembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 decembre 
1974, 3516 (XXX) du 15 decembre 1975, 31/186 du 
21 decembre 1976, 32/161 du 19 decembre 1977 et 35/ 
I 10 du 5 decembre 1980, relatives a la souverainete 
permanente sur Jes ressources nationales dans Jes terri
toires arabes occupes, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general con
cernant la souverainete permanente sur Jes ressour
ces nationales dans les territoires arabes occupes68 , 

demande par I' Assemblee generate dans sa resolution 
35/110, et notant avec satisfaction la mission entre
prise en prevision de ce rapport, 

I. Condamne Israel pour avoir refuse de laisser 
les consultants de !'Organisation des Nations Unies 
en matiere de ressources nationales entrer dans Jes 

66 Dotation Carnegie pour la paix intemationale, Les Conven
tions et declarations de La Haye de 1899 et /907, New York, 
Oxford University Press, 1918, p. 100. 

67 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n° 973, p. 287. 
68 A/36/648. 

territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupes; 

2. Souligne le droit des Etats et des peuples arabes 
dont Jes territoires sont sous occupation israelienne 
d'exercer leur souverainete et leur controle de fa~on 
complete, effective et permanente sur leurs ressour
ces naturelles et sur toutes leurs autres ressources, 
leurs richesses et leurs activites economiques; 

3. Reaffirme que toutes Jes mesures prises par 
Israel pour exploiter Jes ressources humaines et natu
relles et toutes Jes autres ressources, Jes richesses 
et les activites economiques des territoires arabes 
occupes sont illegales et demande a Israel de mettre 
fin immediatement a toutes ces mesures; 

4. Reaffirme en outre le droit des Etats et ~es 
peuples arabes subissant l'agression et l'occupallon 
israeliennes a la restitution de leurs ressources natu
relles et humaines et de toutes leurs autres ressour
ces, richesses et activites economiques, ainsi qu'a 
une pleine indemnisation pour l'exploitati~n, l'epui
sement, Jes · pertes et Jes dommages sub1s, et d~
mande a Israel de repondre a Jeurs justes revend1-
cations; 

5. Demande a. tous Jes Etats de soutenir Jes Etats 
et Jes peuples arabes dans l'exercice des droits sus
mentionnes; 

6. Demande a. tous Jes Etats et a toutes Jes orga
nisations internationales, institutions specialisees, 
societes commerciales et autres institutions de n'ac
corder ni reconnaissance, ni concours, ni aucune aide 
a toutes mesures prises par Israel pour exploiter les 
ressources nationales des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes ou pour modifier 
d'une fa~on quelconque la composition demographi
que de ces territoires, le caractere et la forme d'utili
sation de leurs ressources naturelles ou leur structure 
institutionnelle; 

7. Prie le Secretaire general d'etablir et de pre
senter a I' Assemblee generate, !ors de sa trente
septieme session, un rapport detaille concen:iant la 
souverainete permanente sur Jes ressources nat10nales 
dans les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes, y compris Jerusalem, ainsi que d~ 
formuler des propositions touchant les mesures a 
prendre et leur execution; 

8. Prie le Secretaire general d'etablir, aux fins de 
presentation a I' Assemblee generate lors de sa trente
huitieme session, un rapport sur les incidences, en 
droit international, des resolutions de !'Organisation 
des Nations Unies relatives a Ja souverainete perma
nente sur Jes ressources naturelles, aux territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupes et aux 
obligations d'lsrael quant a son comportement dans 
ces territoires. 

JOJe seance pleniere 
17 decembre 198/ 

36/174. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et I' Agence de cooperation culturelle 
et technique 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 33/ 18 du 10 novembre 1978, 
par laquelle elle a accorde le statut d'obser:vateur a 
I' Agence de cooperation culturelle et technique, 


